
Trois procédures simplifiées
correspondant à des usages et des données

CEREESProcédure
« méthodologie
de référence »
mentionnée au VI
de l’art. 54 de la LIL,
en cours d’élaboration.

Procédure
« décision unique »
mentionnée au IV
de l’art. 54 de la LIL.

Procédure
« échantillon
et données agrégées »
mentionnée au V
de l’art. 54 de la LIL,
en cours d’élaboration.

Reçoit les demandes.
Délivre l’accès
(le cas échéant

après avis du CEREES).

Déclaration simple
auprès de l’INDS

qui enregistre
l’engagement.

Dans certains cas
en cours de définition, 

émettra un avis
auprès de l’INDS.

INDS
secrétariat

CEREESINDS
secrétariat

Dans certains cas
en cours de définition, 

émettra un avis
auprès de l’INDS.

Données
issues
du SNDS

Échantillons
Agrégats
homologués

Porteur de projets 
demandant l’accès
à des données
du SNDS

Ces méthodologies de références 
s’appliquent à des types d’études 
spécifiques et sont disponibles
sur le site de la CNIL.

L’INDS doit faire homologuer par la CNIL 
un cadre de mise à disposition 
d’échantillons et de données agrégées 
(2e trimestre 2017). Cette procédure 
pourra être utilisée uniquement
pour les données, finalités
et utilisations entrant dans ce cadre.

Pour obtenir une décision unique auprès 
de la CNIL, la procédure standard
est requise. Une fois que la CNIL a délivré 
une décision unique, les traitements
sont effectués sans examen préalable
par l’INDS ou le CEREES.


